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ridur 

PERIDUR 
 

 

PROPRIETES 
 

PERIDUR à la particularité de minéraliser et 

d’imperméabiliser en profondeur les matériaux 

sur lesquels il est appliqué (béton, pierre naturelle, 

plâtre, enduits, chapes). 

La minéralisation obtenue grâce à PERIDUR 

permet de protéger les supports contre toutes les 

agressions :  

- Infiltrations d’eau 

- Présence de substances acides (produits 

chimiques, urines d’animaux, alcools 

fermentés, acide lactique, acide acétique) 

- Sels déverglaçant 

- Hydrocarbures, huiles, graisses 

 

I - Imperméabilisation des bétons, traitement 

anti-acide et hydrocarbures. 

 

La fonction principale de PERIDUR est de 

protéger les bétons contre : 

Les acides uriques (étables, porcheries, chenils, 

etc…) 

Les acides lactiques (laiteries, fromageries, 

abattoirs, conserveries, etc…) 

Les acides acétiques (conserveries, chais 

viticoles, laboratoires…) 

Les sels de déverglaçage (routes en béton, 

tarmacs d’aéroport, parking en béton, etc…) 

La pénétration d’eau sous pression (piscines, 

caniveaux, réservoir en béton, etc…) 

La pénétration d’eau en contre pression (caves 

en béton ou en pierre naturelle, murs enterrés, 

tunnels, etc…) 

 

 

 

II - Traitement des pierre calcaires et des murs 

salpêtreux 
 

PERIDUR s’utilise pour tous les travaux 

préparatoires sur supports anciens avant la mise 

en peinture selon les DTU 59.1* et 59.2** afin 

d'éviter les auréoles, taches et cloquages 

provoqués par des pierres humides ou 

salpêtreuses. 

PERIDUR s’utilise comme traîtement anti 

salpêtre avant enduits selon le DTU 26.1*** des 

enduits à base de chaux ou de ciments et 

également avant avant  l’application d’enduits 

monocouches selon CSTB 2669 du 2 août 93. 

PERIDUR traite efficacement le salpêtre en 

provoquant l'évacuation de celui-ci à la surface 

du support traité. 
 

III – Traitement des remontées capillaires 

 

PERIDUR agissant par cristallisation permet de 

réaliser une barrière étanche à la base des murs 

afin de stopper les remontées capilaires. 
 

MISE EN ŒUVRE 
 

I – Imperméabilisation des bétons, traitement 

anti acide et hydrocarbures 

 

Nettoyer les supports à la haute pression après 

pulvérisation d’un décapant type DKP 16 à 

l’extérieur ou DECACOLOR à l’intérieur. 

Pulvérisation à saturation du support de 

PERIDUR en deux couches espacées de 2 heures. 

1ère couche : dilution 50/50 avec de l’eau 

2ème couche : 1 volume d’eau pour trois volumes 

de PERIDUR. 
 

 

GARANTIE 10 ANS  



 

 

Consommation : 1 litre pour 2 à 3 m² 

 

II – Traitement des pierres calcaires et des 

murs salpêtreux 

 

1ère couche : 1 volume de PERIDUR pour                   

2 volumes d’eau. 

1 heure après 2ème couche avec PERIDUR dilué 

à 50/50. 

Sur les supports très salpêtreux, pulvérisation 

d’une 3ème couche 1 heure après, avec 2 volumes 

de PERIDUR pour un volume d’eau. 

 
Remarque : Il est normal de constater une 

excroissance de salpêtre quelques jours après 

l'application de PERIDUR. C'est la preuve que le 

traitement a été efficace. Il suffit de brosser 

légèrement et de rincer à l'eau pour faire 

disparaître les dernières traces. 

Dans le cas de murs très humides ou salpêtreux il 

est nécessaire d’attendre au moins quinze jours 

avant l’application de peinture ou papiers peints, et 

d’appliquer une couche de PERIFIX avant tous 

travaux. 

 

 

III – Traitement des remontées capillaires 

 

Consulter la notice 223 J 

 

Pour plus d’informations, vous pouvez 

consulter les différents cahiers des clauses 

techniques : 

• norme NF P 74-201-1 (oct 94)* 

• norme NF P 74-202-1 (mai 93)** 

• norme NF P 15-201-1 (mai 90)*** 

 

Attention : Craint le gel 
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Fiche de Sécurité disponible sur notre site Internet www.perimetre.pro , rubrique « Produits ». 

Cette fiche technique annule et remplace toutes les précédentes concernant ce produit.  

Les informations contenues dans la présente notice sont l'expression de nos connaissances et des résultats d'essais effectués dans un souci constant d'objectivité. Elles ne peuvent 

cependant en aucun cas être considérées comme apportant une garantie ni comme engageant notre responsabilité en cas d'application défectueuse,  puisque la manipulation et la mise 

en œuvre de notre produit échappe à notre contrôle. Il appartient à l’utilisateur de s’assurer par des essais préalables que le produit convient parfaitement à l’usage auquel il le destine. 

Notre garantie ne saurait excéder le remplacement d’un produit reconnu défectueux dans un délai d’une année après sa livraison DLU 1 AN. 04/07/2022 

Retrouvez nos vidéos sur notre chaîne YouTube « Périmètre bâtiment » 

http://www.perimetre.pro/
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